
COMMUNE DE

B E X

PROCES-VERBAL No 8

De la séance du Conseil communal de Bex

du mercredi 27 juin 2018 à 19 h 30
à la salle du conseil de l'Hôtel de ville

Présidence : Monsieur Tristan Matile

Excusés : MM P. Athanasiadès, E. Maendly, R. Nater, L. Pichard, L. Cherix, D. Aviolat, C. Grand

Mmes A. Russo, J. Warpelin

Absent : M. S. Pangjaj

Après les salutations d'usage et l'appel, le Président apporte une modification à l'ordre du jour. Celle-

ci est acceptée à une large majorité et l'ordre du jours'établit donc comme suit :

l. Appel

2. Communications du Président

3. Adoption du procès-verbal de la dernière séance

4. Rapports des commissions

4.1. Sur le préavis No 2018/05 Transformation de l'ancien stand de Vauvrise

Rapporteur pour la commission ordinaire

Rapporteur pour la commission des finances

Mme V. Moret

M.X. Noël

4.2. Sur le préavis No 2018/06 Assainissement du chemin Julien Gallet

Rapporteur pour la commission ordinaire et

pour la commission des finances Mme A. Bielman

5. Examen de la gestion et des comptes 2017

5.1. Rapport de la commission de gestion

5.2. Réponses de la Municipalité aux vœux et observations

5.3. Examen des motions en suspens

5.4. Rapport de la commission des finances

5.5. Approbation des comptes

6. Motion et interpellation

6.1. Motion de P. Echenard « Les forêts de châtaigniers, une culture... »

6.2. Interpellation de la commission des finances

7. Nomination du bureau pour 2018 - 2019

7.1. Du (de la) Président(e)
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7.2. Du (de la) lervice-président(e)

7.3. Du (de la) 2e vice-président(e)

7.4. Des scrutateurs

7.5. Des scrutateurs suppléants

8. Communications de la Municipalité

9. Vœux et demandes de renseignements

l. Appel

L'appel est effectué ; le quorum étant atteint, rassemblée peut valablement délibérer.

2. Communications du Président

Monsieur le Président informe rassemblée d'avoir participé à rassemblée générale du Minot, du
centre de rencontre Croche Cœur, au 100ème anniversaire de la SFEP et à rassemblée générale de

l'association Dévinekoi et à la sortie du Conseil communal de Blonay, qui a visité une partie de la
commune de Bex.

Enfin, il précise avoir reçu les courriers de la Municipalité accompagnant les préavis n° 2018/04
concernant les comptes 2017, n° 2018/05, 2018/06, ainsi que le rapport de gestion qui sont portés
à l'ordre du jour de cette séance.

Lors de sa dernière séance, le bureau du Conseil a décidé, à l'unanimité, de nommer le secrétaire

municipal Alain Michel comme secrétaire du bureau électoral.

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 16 mai 2018

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé sans modification et à l'unanimité.

4. Rapport des commissions

4.1. Sur le préavis No 2018/05 Transformation de l'ancien stand de Vauvrise

Mme la Conseillère Moesching-Hubert, ayant des intérêts directs dans ce dossier, se récuse. Le

Président en prend acte.

Mme la Conseillère Moret donne lecture du rapport de la commission ordinaire.

M. le Conseiller Noël donne lecture du rapport de la commission des finances.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

En tant que riveraine, Mme la Conseillère Comte ne souhaite pas la création d'une piste de pétanque

ou d'un skate-park. Elle rappelle en outre que la commune a acheté la parcelle 71 au lieu-dit Sous le

Montet dans le but d'en faire une place de jeux et de détente.
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Mme la Conseillère Moret précise que la question a été soulevée par la commission ad hoc, à qui il a
été répondu que ce type d'infrastructure n'est pas possible.

M. le Conseiller Sarda a lu dans le rapport de gestion, que bien que la Grande salle soit sur-occupée,

elle coûte néanmoins plus qu'elle ne rapporte. Il demande en conséquence si te coût d'utilisation du

stand a été évalué. Comme il s'agit d'un monument noté à l'inventaire des bâtiments historiques de

l'Etat de Vaud, il demande si la section des sites et monuments historiques a été contactée pour ce

projet afin de vérifier que leurs exigences ne vont pas induire des coûts supplémentaires. Le coût au

mètre cube a-t-il été calculé ? Il prie la commission d'amender les conclusions de son rapport selon le

vœu émis, soit de ne pas réaliser l'escalier menant à la mezzanine et demande que les plans soient

mis a Jour en conséquence.

M. le Municipal Cossetto répond que la surface du bâtiment a un mètre cube de 2'230, ce qui

correspond à fr. 830. - le m3. Le Sipal a été contacté : le service a répondu qu'il n'a aucune

revendication ou remarque particulière. En outre, le vœu de la commission ad hoc de supprimer

l'escalier sera respecté ; en effet, cela permettra de gagner de la place pour la cuisine et de réaliser

ainsi une économie. Les plans seront bien entendu corrigés pour la mise à l'enquête.

M. le Conseiller Dupertuis soutient ce projet. Il demande des informations complémentaires au sujet

des panneaux solaires, leur nombre et le taux d'autoconsommation ; il a proposé à la commission de

demander la création d'une société d'autoconsommation en collaboration avec le bâtiment situé en

face.

M. le Municipal Cossetto confirme que des démarches ont été entreprises. La société Rieder Energie

qui a fait cette étude, calculera la quantité de panneaux solaires à installer. Il attend des nouvelles

des FMA au sujet d'une offre de location de la toiture pour la pose de panneaux solaires mais la

réponse ne lui est pas parvenue pour ta séance.

La parole n'étant pas demandée, il est passé au vote.

Le Conseil communal de Bex décide, à l'unanimité :

l. d'autoriser la Municipalité à transformer l'ancien stand de Vauvrise en un lieu dévolu aux

spectacles et manifestations ;

2. d'autoriser la Municipalité à ouvrir un crédit extrabudgétaire de fr. l'850'OOO.- ;

3. de porter à l'actif du bilan te montant ci-dessus sous la rubrique « bâtiments et constructions »,

compte 9143.001 et à l'amortir sur une durée de 30 ans à raison de fr. 61'670.- par an ;

4. de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond d'endettement

pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa séance du 5 octobre

2016.

4.2. Sur le préavis No 2018/06 Assainissement du chemin Julien Gallet

Mme la Conseillère Bielman donne lecture du rapport commun de la commission ordinaire et de la

commission des finances.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

Mme la Conseillère Guérin demande si l'accès pour les riverains pourra être garanti durant l'hiver,

notamment en cas de neige ou de glace.
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M. le Municipal Capancioni confirme que la commune fera le maximum pour que le service hivernal

soit assuré, ainsi que l'accès pour les pompiers, l'ambulance, etc. Malgré tout, il ne peut pas garantir

un accès permanent devant toutes les maisons.

La parole n'étant pas demandée, il est passé au vote.

Le Conseil communal de Bex décide à l'unanimité :

l. d'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux d'assainissement du Chemin Julien-Gallet ;

2. d'autoriser la Municipalité à ouvrir un crédit extrabudgétaire de fr. l'445'OOO.- ;

3. de porter à l'actif du bilan le montant ci-dessus sous ta rubrique « ouvrage de génie civil et

d'assainissement », compte No 9141.001, et à l'amortir sur une durée de 30 ans à raison de fr.

48'170.-paran;

4. de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond d'endettement

pour la législature 2016 - 2021 que le Conseil communal a votées dans sa séance du 5 octobre

2016.

5. Examen de la gestion et des comptes 2017

5.1. . Rapport de la commission de gestion

Chaque conseiller a reçu un exemplaire du rapport de gestion, M. le Président propose en

conséquence de ne pas procéder à sa lecture.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

Mme la Conseillère Hediger intervient au sujet du terrain de sport de la Servannaz car elle a constaté

que les WC ne sont toujours pas indiqués, bien que la Municipalité ait confirmé que cela allait être
fait. Le point d'eau n'est pas installé à ce jour. Par contre, une douche a été posée mais elle n'a pas

d'écoulement. Le terrain a été créé il n'y a 3 ans mais il n'y a toujours pas d'eau à disposition. La

Municipalité avait indiqué qu'un bassin allait être installé. Or, il n'y a pas besoin d'un bassin mais
plutôt d'un robinet.

Mme la Municipale E. Desarzens répond que les WC de l'école ne sont pas accessibles en tout temps

par crainte de déprédations. Il est néanmoins possible d'utiliser les WC de l'école durant les heures
de classes et les toilettes du Parc Ausset sont accessibles.

Au sujet de l'eau, la douche est utile pour se rafraichir. La fontaine avec bouton pressoir est

commandée, elle sera livrée et posée bientôt par le service des eaux.

Mme la Conseillère Moreillon constate qu'à cause du manque d'écoulement, de la vase se forme sur

le fond du bac de douche.

Mme la Municipale Desarzens va étudier la question.

M. le Conseiller Roester intervient au sujet du service des travaux : il a lu que chaque contremaître

peut donner des ordres aux autres services.

M. le Municipal Rapaz précise qu'il s'agit des services situés en zone industrielle : chaque chef peut

intervenir ou surveiller le chantier d'un collègue, ce qui permet les remplacements. Par contre, ils

n'interviennent pas sur le plan technique d'un autre dicastère que le leur.
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M. le Conseiller Roesler relate que le résultat de l'étude Vetrok concluait qu'une place de concierge

supplémentaire était recommandée. Mais bien que le résultat soit connu depuis longtemps, il est

resté sans effet à ce jour. Il demande si un engagement est prévu.

Mme la Municipale Desarzens informe qu'il a été décidé ne pas engager de concierge

supplémentaire pour le moment et que l'entretien du futur stand de Vauvrise pourra être confié à

l'un ct'entre eux. De plus, les travaux extérieurs aux abords des bâtiments scolaires sont bien prévus

dans le cahier des charges des concierges.

M. le Conseiller Roesler demande s'ils sont équipés en conséquence, notamment en ce qui concerne

la sécurité.

Mme la Municipale Desarzens confirme qu'il y a une collaboration avec le service des parcs et jardins

et qu'une répartition s'est faite entre ce service et les concierges, à satisfaction de tous. Ils sont

équipés pour ce qui concerne la sécurité.

Il n'y a plus de question, les conclusions du rapport de gestion sont lues et passées en votation. Le

rapport est accepté à l'unanimité.

5.2. Réponses de la Municipalité aux vœux et observations

Observation No l :

« Nous demandons à la Municipalité de bien vouloir publier le rapport de gestion complet, y compris
/es comptes sur le site de la commune. Ces documents devant être accessibles à toute la population. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

Le rapport de gestion complet et les comptes sont désormais disponibles sur le site communal.

La discussion n'est pas demandée, la réponse est acceptée à l'unanimité.

Observation No 2 :

« Nous demandons à la Municipalité d'étudier la pertinence de prendre une « Direction des travaux »

séparée pour des travaux d'une certaine ampleur. »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

La Municipalité prend acte de cette observation. Elle n'entend toutefois pas multiplier les

intervenants et tes coûts afférents.

M. le Conseiller Dupertuis souhaite des précisions au sujet de la demande de la commission.

Mme la Conseillère Kohli explique qu'il s'agit de séparer ta direction des travaux et ta direction
architecturale (par ex. le chantier du collège de la Servannaz).

Selon M. le Conseiller Sarda, il est difficile d'enlever la direction travaux à l'architecte car on le

décharge alors de sa responsabilité de mandant. Dans le cadre des travaux de la Servannaz,

l'architecte aurait dû intervenir dès que des manquements ont été constatés.

Il est passé au vote : par 27 oui, 13 non, 7 abstentions, la réponse est acceptée.

Observation No 3 :

«Su/te aux événements du 10 décembre 2017 et compte tenu de révolution climatique, de tels
événements sont susceptibles de se reproduire. Ne serait-il pas judicieux d'établir un processus

d'intervention pour gérer ces situations ? »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

Consciente de cette problématique, la Municipalité examinera prochainement la mise en place d'une

cellule de crise destinée à assurer la liaison avec les organes de conduite des opérations et à

coordonner les interventions sur le plan communal.
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M. le Conseiller Mundler demande si la cellule de crise sera mise en place avant la prochaine

catastrophe.

M. le Syndic Rachat affirme que cet objet est déjà sur le bureau du secrétaire ; le projet devra se
concrétiser avant la prochaine législature.

Il est passé au vote : ta réponse est acceptée à l'unanimité moins l abstention.

Observation No 4 :

«Quelles sont les perspectives communales en matière de locaux scolaires pour les prochaines

années ? »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

Des solutions sont actuellement à l'étude en vue de permettre la construction de classes dans des

délais relativement brefs.

Mme la Conseillère Fuchs demande de préciser ce que signifie relativement bref.

M. le Syndic Rachat informe qu'un avant-projet existait et concernait la démolition du bâtiment

Guillard et la création de 9 classes. La Municipalité a rencontré un bureau d'architecte qui va être

mandaté pour une avant-étude. Elle espère une réalisation dans 2 à 3 ans.

Il est passé au vote : la réponse est acceptée à l'unanimité moins 3 abstentions.

Vœu No l :

«Nous demandons qu'une solution de stockage des tables communales soit étudiée, afin d'en faciliter

/'accès et éviter toutes manutentions inutiles. Cette remarque a déjà été faite lors de la visite des
locaux parla COGES en 2016 »

Monsieur le Président lit la réponse de la Municipalité :

Cette problématique est connue mais, faute de locaux disponibles, il n'est pas possible de faire mieux

dans l'immédiat.

Il est passé au vote : par 33 oui, 6 non, 9 abstentions, la réponse est acceptée.

Vœu No 2 :

«« Nous demandons à la Municipalité qu'un processus complet soit établi, de la détection d'un

problème par un concierge dans un bâtiment communal jusqu'à sa résolution. »

Monsieur le Président lit ta réponse de la Municipalité :

La Municipalité ne souhaite pas introduire de processus compliqués et chronophages mais veillera à
ce que les dysfonctionnements constatés soient suivis et traités dans un délai raisonnable.

M. le Conseiller Sarda demande que des procédures soient mises en place sans qu'elles soient

chronophages. Il cite en exemple un portail cassé qui n'est pas réparé à ce jour (il précise qu'il s'agit

de la porte d'entrée du stade de foot depuis la Vinicole).

M. le Conseiller Guérin précise que, en ce qui concerne les travaux avec bois, la communication

fonctionne : les concierges appellent l'entreprise qui intervient rapidement.

M. le Municipal Cassette rappelle qu'il y a une entrée principale par laquelle les utilisateurs peuvent

passer.

M. le Conseiller Croset confirme qu'une chaîne a été posée à cet endroit car le portail est défectueux.

Mme la Conseillère Hediger évoque le problème d'eau dans le collège de la Servannaz qui a duré 2-3
mois : le dysfonctionnement est constaté, mais n'est pas réglé immédiatement.

M. le Conseiller Cosandey relate que la commission a remarqué des dysfonctionnements au collège

de la Servannaz qui étaient connus, mais les réparations n'ont pas été faites. Pour cette raison, il a

été demandé d'établir des procédures.
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M. te Municipal Cossetto explique que les concierges communaux ne travaillent pas sur le terrain de

foot et que la Municipalité n'a pas eu connaissance des dommages.

Mme la Conseillère Blatti Villalon souhaite que les concierges sachent à qui s'adresser et que la
Municipalité soit mise au courant du suivi des problèmes. Il s'agit de créer un canevas pour

permettre le suivi d'un problème.

M. le Conseiller Croset déclare que le FC Bex n'a pas avisé la Municipalité du problème de fermeture
du portail.

Mme la Municipale Desarzens explique qu'il y a une systématique au sein de ta commune : la

responsable concierge est informée des problèmes et y donne suite. Malheureusement, certaines

entreprises tardent à intervenir et doivent être relancées. Elle convient qu'il serait utile de créer un

document sur lequel figure ce qui a été effectué, la date des appels téléphoniques, etc. Elle va
réfléchir à la question pour qu'une procédure soit mise en place.

Il est passé au vote : par 31 non, 18 oui et 0 abstentions, la réponse est refusée.

Au sujet des observations, Mme la Conseillère Kohli précise que l'observation est contraignante pour

la Municipalité mais les vœux par contre ne sont pas contraignants.

5.3. Examen des motions en suspens

La liste des motions laissées en suspens est passée en revue :

Motion François Meili, du 2 mai 2007, concernant la route industrielle DP 1046 entre la carrosserie

anciennement Jeampierre et le passage sous-voies des CFF :

L'amélioration de cette artère n'est pas encore à l'agenda mais sera étudiée dans le cadre de la

réfection de la gare et de la réalisation du nouveau passage inférieur, entre 2019 et 2021.

M. le Conseiller Meiti trouve que c'est une honte car la Municipalité n'a rien entrepris depuis 10 ans.

En conséquence, il demande à la Municipalité de retirer cette motion.

M. le Syndic Rachat rappelle que c'est le législatif qui décide si une motion doit être retirée ou non. A
la demande de M. le Conseiller Meili, le Syndic propose son retrait.

Il est passé au vote : par 36 voix pour, 3 contre et 8 abstentions, la motion est retirée.

Motion Pierre Carminati, du 27 juin 2007, concernant la route qui va de Vasselin à la Pâtissière :

L'étude pour évacuer les eaux claires en direction du Courset à la hauteur du croisement route de

Vasselin - route de l'Aumônerie est en cours et un caniveau pourrait être installé à cet endroit pour

éviter que la route serve de coulisse sur le reste de sa longueur. D'autre part, le service des travaux

suit régulièrement la surface bitumineuse de ce tronçon et veille à ce qu'il reste dans un état

satisfaisant.

M. le Conseiller Carminati explique qu'il préfère retirer la motion plutôt qu'un caniveau soit créé.

Actuellement, l'eau coule toujours sur la route. Il ne veut pas forcément retirer la motion mais ne

veut pas du caniveau envisagé.

Motion Christophe Siméon, du 1er décembre 2010, intitulée « Motion pour l'adaptation du Stand de
Vauvrise en refuge communal » :

Le préavis relatif à cet objet devrait être déposé pour la séance du mois de juin 2018.

La Municipalité propose de classer cette motion.

Il est passé au vote : à l'unanimité moins l abstention, la motion est classée.
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Motion Marielle Kohli, du 21 septembre 2011, intitulée « Développement d'une nouvelle
déchetterie » :

Cet objet figure au plan financier pour 2022. Par ailleurs, l'amélioration des écopoints dans ta

commune se poursuit par l'installation de containers de type Viliger enterrés pour les orctures, le

verre et le papier. Le passage en déchetterie ne devrait donc subsister à terme que pour les

encombrants, la ferraille et les inertes.

Postulât du parti Avançons, du 29 octobre 2014, intitulé « Pour l'amélioration et la sécurisation du
site de la piste Vita » :

Comme relevé en 2017, la Municipalité recherche une solution pour améliorer l'accueil des visiteurs,

par exemple en aménageant un point d'eau et des WC. Elle n'a pas encore entrepris cette étude mais

s'engage à demander prochainement au Canton l'autorisation de procéder à un tel aménagement.

Postulât du groupe Avançons, du 6 mai 2015, intitulé « Eclairage public au bas du Châtel » :

L'installation de l'éclairage public est en cours à la suite de l'adoption par le Conseil communal du

préavis n" 2017/07 relatif à la création d'une bande longitudinale pour piétons avec nouvel éclairage
public au Châtel-sur-Bex. La Municipalité propose de classer ce postulât.

Il est passé au vote : le classement de cette motion est accepté à t'unanimité

Motion François Gillard, du 23 juin 2015, intitulée « La circulation dans notre hameau des Dévens » :

Les ralentisseurs prévus selon entente avec les habitants des Dévens seront posés lors des travaux de

pose de la conduite d'adduction des eaux de la Rippaz à Ollon.

La Municipalité propose de classer cette motion.

M. le Conseiller Dupertuis propose de laisser cette motion ouverte tant que les travaux n'ont pas

effectués.

M. le Conseiller Gillard, en tant que motionnaire ne s'oppose pas au classement de la motion, mais se

réserve pour en déposer une nouvelle.

M. le Municipal Hediger a répondu à M. le Conseiller Maendly au sujet du retard des travaux : en

effet, la mise à l'enquête a été publiée en mai puis dès la fin de cette procédure, les modérateurs
seront installés.

Il est passé au vote : par 36 voix pour, 12 contre et l abstention, la motion est classée.

Postulât Lionel Cherix, du 14 décembre 2016, concernant l'amélioration et i'agrandissement des

jardins d'enfants :

L'entretien et l'amélioration se font au fur et à mesure des besoins. La cabane du parc Robinson, qui

servait de fumoir, a été éliminée et un nouveau jeu installé. Par ailleurs, l'aménagement de parcs de

jeux est exigé lors de chaque construction nouvelle ou rénovation importante, conformément au

règlement du plan d'extension communal et de la police des constructions. Lors de la construction de

l'écopoint du Crétel, le parc du Pont Buttin a été réaménagé. De plus, une extension du parc

Robinson sera réexaminée compte tenu des mutations immobilières en cours, les parcelles sises au

sud de ce dernier n'étant pas propriétés communales.

La Municipalité propose de classer ce postulât.

Il est passé au vote : par 34 voix pour, 13 contre et 2 abstentions, la motion est classée.
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Postulât du parti Avançons, du 25 octobre 2017, intitulé « Concept de nos besoins scolaires » :

Un groupe de travail a été désigné lors du renouvellement du Conseil d'établissement, au printemps
2017, pour examiner cet objet. L'étude est en cours, menée conjointement par la Municipalité et les

instances scolaires.

Postulât du parti Avançons, du 6 décembre 2017, intitulé « Circulation responsable et « mobilité
douce » pour tous dans notre village de Bex » :

La Municipalité a bien compris la préoccupation des auteurs du postulât et saisit chaque opportunité
pour améliorer ta mobilité des piétons et des cycles, notamment par la création de trottoirs. Elle

étudie actuellement le réaménagement de la route d'Aigle.

Motion Philippe Sarda, du 6 décembre 2017, intitulé « Une piste de fond attrayante » :

La responsabilité de l'entretien et de l'amélioration de la piste incombe au Ski Club de Bex et au

groupement des ski-clubs de l'Avançon, qui confirme que cette proposition n'est pas utile.

La Municipalité propose de classer cette motion.

M. le Conseiller Sarda est surpris de la position de la Municipalité. Il a pris contact avec le président
du ski-dub qui n'a pas eu de contact avec les autorités à ce sujet. Il constate que certains préavis

onéreux concernant certains clubs de sport sont votés mais rien ne se fait pour un club de 260

membres avec un rayonnement international. De plus, cette motion demande de réaliser une étude

mais ne demande pas d'argent.

Il est passé au vote : par, 36 contre, 10 voix pour et 3 abstentions, le classement de la motion est

refusé.

5.4. Rapport de la commission des finances

Le rapport de ta commission des finances sur les comptes 2016 est lu par Mme la Conseillère

Marsden.

L'entrée en matière n'est pas combattue. Le Président propose de donner lecture des comptes page

par page et demande au rapporteur de la commission des finances de l'interrompre lorsqu'il y a une

remarque.

Chapitre l Administration générale

Page 10 : M. le Conseiller Mundler relève les frs H'340.00 portés au compte Hl'3102.001- pour

l'application de la commune de Bex : cela lui semble énorme.

Madame la Conseillère Marsden lit les remarques de la commission des finances.

Cte 170.3653.011 Commission sportive communale : Mme la Conseillère Moret demande si un effort

sera entrepris pour diminuer ce compte.

M. le Municipal Hediger explique que la somme de fr. 17'000 à 18'OOQ par an est nécessaire et

précise que l'année passée, une subvention a permis de diminuer le montant de ce compte. Le retour

positif de la population au sujet des activités sportives est avéré.

Chapitre 2 Finances

Madame la Conseillère Marsden lit ta remarque de la commission des finances.

Chapitre 3 Domaines et bâtiments
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Madame la Conseillère Marsden lit les remarques de la commission des finances.

Chapitre 4 Travaux

Madame la Conseillère Marsden lit les remarques de la commission des finances.

Chapitre 5 Instruction publique et cultes

Madame la Conseillère Marsden lit les remarques de la commission des finances.

Cte 502.3122 Gaz pour la centrale de chauffe - complexe de la Servannaz : M. le Conseiller Cosandey

demande des explications sur te dépassement.

En 2016, les paiements se sont faits sur ta base d'estimations uniquement. Ceux-ci ont été adaptés

après réception du décompte définitif reçu en 2017.

Cte 501.3903 Frais chauffage : M. le Conseiller Meili constate que l'augmentation est sensible.

M. le Syndic Rachat explique que le décompte a été bouclé le 2 janvier et comprend le chauffage de

l'église catholique. Une entrée extraordinaire de fr. 37'OOQ.OO figure au compte 502.4903 Imputation

frais de chauffage.

Chapitre 6 Police

Madame la Conseillère Marsden lit la remarque de la commission des finances.

Chapitre 7 Sécurité sociale

Chapitre 8 Services industriels

Cte 811.3144 Entretien du réseau et des captages : Mme la Conseillère Moret souhaite des

explications au sujet de l'augmentation du compte par rapport au budget.

M. le Municipal Capancioni précise qu'une révision du réservoir des Monts explique une grande

partie de la différence. Les dépenses dépendent des casses qui interviennent sur le réseau. Il admet

que le budget est prudent pour les 100 km de réseau communal.

Page 50 à 58 -Tableau du budget des bâtiments :

Madame la Conseillère Marsden lit la remarque de la commission des finances.

Madame la Conseillère Marsden lit les conclusions du rapport.

L'entrée en matière n'étant pas combattue, la discussion est ouverte.

Les comptes et la gestion 2017 sont acceptés à t'unanimité.

6. Motion et interpellation

6.1. Motion de P. Echenard « Les forêts de châtaigniers, une culture... »

Les conseillers jugent la motion recevable à l'unanimité moins l abstention.

Ils décident de ne pas la renvoyer à une commission.

Les conseillers votent le renvoi de la motion à la Municipalité par 44 oui, l non et 4 abstentions.

M. le Syndic Rachat confirme que la Municipalité ne veut pas voir les châtaigneraies être pillées. En

conséquence, il s'engage à aller dans le sens du motionnaire avant la prochaine récolte.
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6.2. Interpellation de la commission des finances intitulée « Echange de forêt périmètre Rhône
3»

M. le Conseiller Roesler lit le titre de l'interpellation.

5 membres au moins du Conseil la soutiennent, il lit par conséquent le texte.

M. le Syndic Rachat répond de suite : Dans te cadre du dossier Rhône 3, des discussions ont eu lieu

entre l'Etat de Vaud et la Municipalité à qui il a été proposé en effet un échange de forêts. Le projet

n'est pas abouti à ce jour et la Municipalité comptait en informer le Conseil en temps utile.

Il est dans les attributions de l'exécutif d'acheter des forêts, ce qui se fait 2 -3 x par an ; elles sont la

plupart du temps cédées contre les frais de notaire.

Le Conseil décide de classer l'interpellation par 35 oui, 5 non et 9 abstentions.

7. Nomination du bureau pour 2018 - 2019

7.1. Du (de la) Président(e)

M. le Conseiller Droz est élu par acclamation.

7.2. Du (de la) lervice-président(e)

Mme la Conseillère Fuchs est élue par acclamation.

7.3. Du (de la) 2e vice-président(e)

Mme la Conseillère Zuber est élue par acclamation.

7.4. Des scrutateurs

Mme la Conseillère Comte et M. le Conseiller Monnard sont élus par acclamation.

7.5. Des scrutateurs suppléants

M. le Conseiller Bolli et M. le Conseiller Rouvé sont élus par acclamation.

8. Communications de la Municipalité

Mme la Municipale Desarzens rappelle que la fête des écoles a lieu ce samedi et informe que l'année

prochaine, elle se déroulera le 29 juin en même temps que le 40e anniversaire du jumelage.

Le numéro 2 du journal de Bex - notre commune est paru. Une commission pour le journal a été

nommée et les propositions de reportages sont bienvenues. Elles seront prises en considération si

elles sont d'actualité.

Une nouvelle classe 1-2- Harmos sera créée dès la prochaine rentrée scolaire; en conséquence, une

classe de 5 -6e va réintégrer te bâtiment du Carraux.

M. le Municipal Cossetto signale que la mise à l'enquête du dojo est terminée et qu' il n'y a pas eu

d'opposition. Les travaux vont pouvoir commencer.

M. le Municipal Capancioni annonce une nouvelle casse d'eau importante à la route d'Aigle, laquelle

a provoqué une inondation dans plusieurs bâtiments, malgré l'intervention efficace du service des

pompiers. Avec l'accord de la Municipalité, des travaux vont débuter dans l'urgence ; le préavis y

relatif suivra.
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M. le Municipal Hediger annonce que la Suisse bouge a eu un grand succès et le nombre d'heures

d'activités sportives a augmenté.

Au sujet de la naturalisation, l'activité est toujours importante en 2018. Elle concerne les dossiers

déposés en 2017 ; encore une quinzaine de dossiers sont en cours. Les demandes suivantes seront

astreintes à la nouvelle réglementation. La Municipalité a décidé de ne pas prévoir de règlement
communal mais de se baser sur ta législation cantonale. Les émoluments correspondront à ceux

proposés par le canton.

9. Vœux et demandes de renseignements

9.1. Questions

Mme la Conseillère Bielman intervient au sujet du parc à vélo de la gare car les déprédations et les
vols se succèdent. Est-il prévu, dans le cadre de la rénovation de la gare, de mettre en place une

surveillance de ce parc et la Municipalité a-t-elle pris des mesures d'ici là, par exemple une

surveillance accrue par la police ?

M. le Conseiller Roesler a constaté que des arbres poussent au droit du dépotoir de l'Avançon situé

vers l'entreprise Hubert et il demande si cela est normal.

M. le Conseiller Mundler rappelle le vœu no l de la Commission de gestion au sujet du stockage des
tables et demande de trouver une solution plus pratique.

Mme la Conseillère Goetschmann remercie le service de voirie car elle a constaté que les coins sont

dorénavant balayés. En outre, elle suggère que la boursière accompagne le municipal en charge des

finances lors des séances relatives aux comptes.

M. le Conseiller Sarda demande si la troupe est revenue logera la protection civile, si des contacts

ont été pris à ce sujet et si des travaux ct'entretien sont prévus.

M. te Conseiller Dupertuis vient aux nouvelles au sujet des postulats et motions à déposer sur le site

Internet communal.

Il souhaite savoir si le terrain de foot de la Servannaz est composé de microbilles faites de pneus car

il a entendu que c'était mauvais pour la santé des joueurs.

M. le Conseiller Gillard se renseigne au sujet du collège du Carraux ; en effet, il a constaté qu'un

contrôle des fissures a été installé mais l'état du bâtiment semble s'aggraver.

Mme la Conseillère Bielman a entendu que l'écopoint de la route d'Aigle allait être supprimé et

demande si cela est vrai.

9.2. Réponse

M. le Municipal Hediger répond au sujet du parc à vélo : le problème des épaves est réglé. Bien
qu'une convention datant d'une quinzaine d'années n'ait jamais été signée, celle-ci stipule que la

surveillance et l'entretien de la place de la gare et du parc PR sont à la charge de la commune. Il

précise que la gare est le point de ta commune le plus visité par la police. Avec la nouvelle gare, une

surveillance est prévue.
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Il répond à M. le Conseiller Sarda qu'un cours de répétition s'est déroulé à la protection civile cette

année et un cours est prévu l'année prochaine, ce qui représente une entrée d'environ fr. 20'OOO.OQ.

Des améliorations se font au niveau de l'entretien, notamment en ce qui concerne l'électricité et les

salles d'eau.

l] confirme à M. le Conseiller Dupertuis que le terrain synthétique ne contient pas de microbilles,

mais des fibres avec une durée de vie de 15 ans environ.

M. le Syndic Rachat informe Mme la Conseillère Bielman que soit deux parcs à vélos seront prévus,

soit un seul mais sur deux étages.

Il confirme que la boursière assiste aux séances de la Commission des finances mais il n'est pas utile

qu'elle soit présente lors des séances du conseil.

Il prend note du rappel du Conseiller Dupertuis au sujet des postulais et motions.

Pour le Collège Carraux, il va vérifier les témoins avec un spécialiste.

M. le Municipal Rapaz répond à Mme la Conseillère Bielman au sujet de l'écopoint de la route de

l'Arche (et non de la route d'Aigle) : cet écopoint fonctionnait pour le PET, le verre et le compost. La

modification du parking pour les habitants du quartier entraîne la suppression de ce point, le plus

proche étant celui de la gare.

Au sujet de la zone d'épandage près de la scierie Hubert, il explique que l'entretien se fait par une

collaboration entre la commune et la DGEO mais qu'en principe arbustes ne dérangent pas. Il est

même préférable que l'endroit soit végétalisé. Il précise que des embâcles ne peuvent pas se créer

dans ces zones.

La réponse a été claire pour les tables car il n'y a pas d'autres solutions de rangement pour le

moment.

Q.uant au balayage des rues, il a été amélioré grâce aux personnes de l'EVAM engagées par la

commune depuis 3 mois. Ceux-ci font également le ramassage des détritus, du verre, etc. Il demande

à Mme Blatti Villalon de remercier les personnes de l'EVAM qui font ce travail.

M. le Conseiller Droz remercie le Conseil pour sa confiance en le nommant Président du Conseil et

rend hommage au président T. Matile

M. le Conseiller C. Roesler félicite le président sortant au nom du groupe UDC.

La séance est levée à 21 h 55.

Au nom du Conseil communal :

Le T>pg^d»nt :

:eiîr-
îris'tan Matile

La Secrétaire:/

û^/^
CaroleQuérin






























